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E-1.12 Education Act 2004-95

NEW BRUNSWICK
REGULATION 2004-95

under the

EDUCATION ACT
(O.C. 2004-331)

Filed August 26, 2004

1 Schedule A of New Brunswick Regulation
2001-24 under the Education Act is amended

(a) in section 2 in Subdistrict 9 by striking out
“That part of Ward 3 in Moncton” and substi-
tuting “That part of Wards 3 and 4 in Moncton”;

(b) in section 4

(i) in Subdistrict 6 by striking out

(ii) in Subdistrict 7 by adding after

the following:

6 Saint-Laurent Nord

7 Saint-Laurent

7 Saint-Laurent Nord

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2004-95

établi en vertu de la

LOI SUR L’ÉDUCATION
(D.C. 2004-331)

Déposé le 26 août 2004

1 L’Annexe A du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2001-24 établi en vertu de la Loi sur
l’éducation est modifiée

a) au sous-district 9 de l’article 2 par la sup-
pression de « La partie du quartier 3 dans
Moncton » et son remplacement par « La partie
des quartiers 3 et 4 dans Moncton »;

b) à l’article 4

(i) au sous-district 6, par la suppression de

(ii) au sous-district 7, par l’adjonction
après

de ce qui suit :

6 Saint-Laurent Nord

7 Saint-Laurent

7 Saint-Laurent Nord
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(c) in subsection 6(1) in Subdistrict 5 by strik-
ing out “Kennebacasis Park” and substituting
“Kennebacasis Drive”;

(d) in section 10 of the French version by
striking out subdistrict 11 and substituting the
following:

11 Baker Brook

11 District de services locaux de 
Baker Brook

11 District de services locaux de Clair

11 District de services locaux de Lac Baker

11 District de services locaux de 
Rivière-Verte

11 District de services locaux de 
Saint-Basile

11 District de services locaux de 
Sainte-Anne-de-Madawaska

11 District de services locaux de 
Saint-Hilaire

11 District de services locaux de 
Saint-Jacques

11 District de services locaux de 
Saint-François

11 Edmundston, comme elle existait avant la 
Loi de 1988 sur Edmundston

11 Madawaska Maliseet First Nation

11 Saint-Basile, comme il existait avant la 
Loi de 1998 sur Edmundston

11 Saint-Joseph de Madawaska

11 Siegas

11 Village de Rivière-Verte

c) au sous-district 5 du paragraphe 6(1) par
la suppression de « Kennebacasis Park » et son
remplacement par « Kennebecasis Drive ».

d) à l’article 10 de la version française par
l’abrogation du sous-district 11 et son rempla-
cement par ce qui suit :

11 Baker Brook

11 District de services locaux de 
Baker Brook

11 District de services locaux de Clair

11 District de services locaux de Lac Baker

11 District de services locaux de 
Rivière-Verte

11 District de services locaux de 
Saint-Basile

11 District de services locaux de 
Sainte-Anne-de-Madawaska

11 District de services locaux de 
Saint-Hilaire

11 District de services locaux de 
Saint-Jacques

11 District de services locaux de 
Saint-François

11 Edmundston, comme elle existait avant la 
Loi de 1988 sur Edmundston

11 Madawaska Maliseet First Nation

11 Saint-Basile, comme il existait avant la 
Loi de 1998 sur Edmundston

11 Saint-Joseph de Madawaska

11 Siegas

11 Village de Rivière-Verte
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11 Village de Saint-François de 
Madawaska

11 Village de St. Hilaire

11 Village of Clair

11 Village of Lac Baker

11 Village de Sainte-Anne-de-
Madawaska

11 Village de Saint-Jacques, comme 
il existait avant la Loi de 1998 sur 

Edmundston

11 Village de Verret, comme il existait 
avant la Loi de 1998 sur 

Edmundston

11 La partie d’Edmundston anciennement 
connue sous le nom de Madawaska

11 La partie d’Edmundston anciennement 
connue sous le nom de Paroisse de 
Madawaska

11 La partie de la localité communément 
appelée Notre-Dame-de-Lourdes située 
au nord de la Grande Rivière

11 La partie du district de services 
locaux de Saint-Léonard située au 
nord de la Grande Rivière

11 Village de Saint-François de 
Madawaska

11 Village de St. Hilaire

11 Village of Clair

11 Village of Lac Baker

11 Village de Sainte-Anne-de-
Madawaska

11 Village de Saint-Jacques, comme il 
existait avant la Loi de 1998 sur 

Edmundston

11 Village de Verret, comme il existait 
avant la Loi de 1998 sur 

Edmundston

11 La partie d’Edmundston anciennement 
connue sous le nom de Madawaska

11 La partie d’Edmundston anciennement 
connue sous le nom de Paroisse de 
Madawaska

11 La partie de la localité communément 
appelée Notre-Dame-de-Lourdes située 
au nord de la Grande Rivière

11 La partie du district de services 
locaux de Saint-Léonard située au 
nord de la Grande Rivière
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